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LE CIRCUIT DE DÉCLARATIONS
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CIRCUIT DE TÉLÉ-DÉCLARATION VIH VIA E-DO

 La déclaration est effectuée en parallèle par le clinicien et le biologiste

 Les laboratoires n’envoient plus de déclaration au clinicien

Serveurs de Santé 
publique France

ARS / 
Santé publique 

France en région

Rôle de consultation
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Clinicien / TEC

Buvard + 
copie de la DO CNR
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Déclarations versus Dossiers

 Les déclarations :
o Plusieurs déclarations par patient (biologiste, VIH clinicien, CNR,

éventuellement réponses aux demandes de complément, doublons, sida,
décès)

o Utilisation SpF : pour suivre l’utilisation de e-DO, pour
calculer l’exhaustivité de la DO

• Les dossiers patients :
o 1 dossier par patient
o Utilisation SpF : analyses épidémiologiques

Les déclarations ne sont modifiables que par les déclarants.
SpF ne peut modifier que les dossiers.

C’est le code d’anonymat qui permet de relier les déclarations pour 
un même patient  importance des conventions.



LES COMPTES ET LES PROFILS E-DO
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Utilisateurs de l’application e-DO
« déclarant titulaire» 

Clinicien (ville et hôpital), biologiste (responsable de service et 
laboratoire de biologie médicale public et privé) 

« personne autorisée » 
Agent exerçant sous l’autorité́ d’un déclarant titulaire. Il peut être 
technicien d’étude clinique (TEC), interne, etc. Le titulaire crée un 
compte pour la personne autorisée à saisir des déclarations sous sa 
responsabilité́.

Le déclarant titulaire et les personnes qu’il autorise partagent le 
même espace déclarant, avec le même niveau de visibilité́ sur 
toutes ses déclarations. Ils peuvent :

- Saisir en ligne des déclarations
- Consulter les déclarations envoyées au cours des 12 derniers mois 
- Consulter des tableaux de bord 
- pour les biologistes : déclarer l’ac vité de dépistage dans le cadre du dispositif LaboVIH
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ORGANISATION DES PROFILS : SCHÉMA

Chef de Service ou référent

1 compte titulaire
A
u
t
o
r
i
s
e

Le Chef de service et les
personnes autorisées
partagent le même espace
de déclaration et voient
l’ensemble des fiches

Plusieurs déclarants A, B, C

Compte 
titulaire A

Compte 
titulaire B

Compte 
titulaire C

A
u
t
o
r
i
s
e

A
u
t
o
r
i
s
e

A
u
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e

TEC, 
Internes, 
Secrétaire,…

Chaque déclarant et la personne qu’il
autorise partagent leur espace de
déclaration.
Plusieurs personnes autorisées ou 1
personne avec plusieurs profils

Données

TEC, 
Internes, 
Secrétaire,…

TEC, 
Internes, 
Secrétaire,…

Données Données Données

Déclarants (Cliniciens ou biologistes), 
TEC, Interne, Secrétaire,…

A
u
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e

A
u
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s
e



CODE D’ANONYMAT
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EFFECTUER UNE DÉCLARATION
GÉNÉRATION DU CODE D’ANONYMAT
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Une deuxième saisie est 
demandée pour valider 
les informations 

Informations à saisir une 
première fois

JEANNE TREMBLAY
Fonction – Lieu d’exercice

JEANNE TREMBLAY
Fonction – Lieu 
d’exercice

IMPORTANT : 
Conventions pour le calcul 

du code d’anonymat
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C’est le code d’anonymat qui permet de relier les déclarations pour 
un même patient  importance des conventions.

CONVENTIONS POUR LE CALCUL DU 
CODE D’ANONYMAT

jour et mois de naissance sur 2 chiffres (01 si inconnu), année sur 4 chiffres.

PREMIER prénom de naissance (pour les personnes possédant plusieurs 
prénoms) sans tenir compte des surnoms, dans son INTEGRALITE, 
incluant les prénoms composés en entier, avec tirets, espaces, apostrophes

première lettre du NOM DE NAISSANCE (ex: nom de jeune fille), du 
premier COMPOSANT du nom pour les noms composés, de la particule

En cas d’erreur constatée après envoi de la déclaration : envoyer un 
correctif via e-DO ou à défaut, mail à SpF, en indiquant quel est le code faux 
et quel est le code exact.
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IMPACT DES ERREURS SUR LE CODE D’ANONYMAT

Exemple : Mr Toto Le Patient, né le 31/12/1999

En respectant les conventions : Toto L 31 12 1999 M

Si on oublie la particule : Toto P 31 12 1999 M 

SpF ne voit que le code, et pas les éléments qui ont permis de le calculer. 
Ces codes ne permettent pas de savoir qu’il s’agit du même patient

E-DO comporte un mécanisme de sécurité, permettant de retrouver 
certaines déclarations en cas d’erreur sur 1 élément. Mais ce mécanisme 
a des limites : 
 ne fonctionne pas si 2 différences (inversion) ou plus, 
 ni si une des déclarations est sur papier, 
 et n’est pas toujours fiable car on risque de rassembler à tort des déclarations 

de patients réellement différents

Code d'anonymat MEZZ OVHV AJUF NCGM

Code d'anonymat NGZO NHBV CORA RXZG
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BESOIN D’AIDE?

Questions sur la CPS et autres cartes de la famille CPx : 

 http://esante.gouv.fr/services/espace-cps

Questions techniques (lecteurs de cartes, pb informatiques, demande 
d’accès aux fiches papier si impossibilité d’utiliser e-DO) :

 E-DO info service 

Questions sur les variables ou sur le contenu des formulaires : 

 Santé publique France : 
 Cellule régionale : 
 National  :    ANSP-DMI-VIC@santepubliquefrance.fr



LES RÉSULTATS E-DO 2022
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TYPES DE DÉCLARANTS DANS E-DO

Données SpF
30 juin 2023
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DONNÉES MANQUANTES DANS E-DO
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DONNÉES MANQUANTES DANS E-DO



COMMENT AMÉLIORER L’EXHAUSTIVITÉ 
ET LA QUALITÉ DES DONNÉES VIH
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Diminuer les valeurs manquantes

 En répondant aux demandes de complément envoyées par SpF
quand il manque des données importantes dans la déclaration
(pouvant être reçues lors d’une consultation ultérieure) ou
quand une incohérence est relevée

 DO électronique demande de complément via e-DO

 DO papier demande de complément par voie postale

SpF reçoit régulièrement des réponses complètement vides. 
Si l’information n’est pas disponible, différer la réponse ou préciser en 

observation si le patient est perdu de vue. 
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Pour répondre :
• Menu : Mes déclarations à compléter
• Sélectionner dans la liste la déclaration à 

compléter
• Afficher l’étape de la déclaration 

contenant la demande (logo      )
• Clic sur « modifier » pour renseigner ou 

modifier les informations demandées
• La réponse se fait dans les rubriques 

concernées et non dans la zone de la 
demande

• Aller jusqu’au dernier onglet et cliquer 
sur « envoyer »

Répondre à une demande de complément  
via e-do

!
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Relances envoyées pour toute déclaration VIH dont un seul volet
(biologiste ou clinicien) est parvenu à SpF.
Déclarant Co-

déclarant
Co-déclarant  
référencé  par 
son profil e-DO

Envoi de la relance 
au co-déclarant

Biologiste Clinicien Oui Automatique via e-DO
Visible dans le menu « mes 
déclarations à compléter » du 
clinicien et P.A. 
Mail envoyé 1 mois après.

Biologiste Clinicien Non Envoi manuel, sur papier

Clinicien Biologiste Oui Automatique via e-DO
Visible dans le menu « mes 
déclarations à compléter » du 
biologiste et PA. 
Mail envoyé 1 mois après.

Clinicien Biologiste Non Envoi manuel, sur papier

Augmenter le couplage des DO
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Relances : 
questions fréquentes du clinicien

Le patient connaissait déjà sa séropositivité. Faire la DO?
o Oui : c’est le clinicien qui indique les éventuels antécédents de

sérologie positive : s’il ne déclare pas, SpF ignore qu’il s’agit
d’une personne déjà connue

o Si la séropositivité était connue, le formulaire proposé sera
allégé

Le patient a été diagnostiqué ailleurs (en ville, dans un autre
établissement, …) . Faire la DO?

o Oui : sauf erreur, s’il y a relance c’est parce que SpF n’a pas de
volet clinicien correspondant
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EXTRACTIONS TRIMESTRIELLES DE E-DO

DateEnvoi DiagVIH Volet
Annee 
Naissance

Dept 
domicile clinicien cpos_clinicienlaboratoire cpos_biologisteenvoi couplage

2022/01/24 2022/01/06 Clinicien 1972 04 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 L Oui
2022/01/24 2022/01/06 Clinicien 1969 04 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 L Oui
2022/02/08 2020/01/01 Clinicien 1981 04 CENTRE HOSPIT GENERAL DIGNE LES BAINS04000 L
2022/02/08 2020/07/20 Clinicien 1987 04 CENTRE HOSPIT GENERAL DIGNE LES BAINS04000 L
2022/02/08 2020/10/01 Clinicien 1973 04 CENTRE HOSPIT GENERAL DIGNE LES BAINS04000 L
2022/02/08 2020/10/16 Clinicien 1973 04 CENTRE HOSPIT GENERAL DIGNE LES BAINS04000 L
2022/02/25 2021/02/12 Biologiste 1989 04 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 L Oui
2022/02/25 2021/03/19 Biologiste 1978 04 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 L Oui
2022/02/25 2021/12/07 Biologiste 1953 04 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 L Oui
2022/02/25 2022/01/06 Biologiste 1972 04 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 L Oui
2022/02/25 2022/01/06 Biologiste 1969 04 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 L Oui
2022/03/29 2022/01/13 Clinicien 1979 04 CHI DES ALPES DU SUD SLD DE GAP05000 CHI DES ALPES DU SUD SLD DE GAP05000 L
2022/05/16 2022/05/11 Biologiste 1963 04 04 04160 LBM LABAZUR ALPES SUD VAR LARAGNE05300 L Oui
2022/06/14 2022/05/16 Biologiste 1983 04 Lieu exercice clinicien inconnu99999 LBM MANESQ SITE DU MANUESCA04100 P
2022/07/25 2022/05/09 Clinicien 1964 04 APHM HOPITAUX SUD SAINTE MARGUERITE13009 APHM HOPITAL LA TIMONE ADULTES13005 L
2022/07/27 2021/03/15 Biologiste 1984 04 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 LBM LABIO SITE CH DU PAYS D AIX13090 L Oui
2022/07/27 2021/09/24 Biologiste 1964 04 CHI SITE D AIX EN PROVENCE13090 LBM LABIO SITE CH DU PAYS D AIX13090 L Oui
2022/09/22 Clinicien 1982 04 APHM HOPITAL LA TIMONE ADULTES13005 APHM HOPITAL LA TIMONE ADULTES13005 L Oui
2022/12/23 2022/05/11 Clinicien 1963 04 CHI DES ALPES DU SUD SLD DE GAP05000 LBM LABAZUR ALPES SUD VAR SITE SISTERO04200 L Oui
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BESOIN D’AIDE?

Questions sur la CPS et autres cartes de la famille CPx : 

 http://esante.gouv.fr/services/espace-cps

Questions techniques (lecteurs de cartes, pb informatiques, demande 
d’accès aux fiches papier si impossibilité d’utiliser e-DO) :

 E-DO info service 

Questions sur les variables ou sur le contenu des formulaires : 

 Santé publique France : 
 Cellule régionale : paca-corse@santepubliquefrance.fr 
 National  :    ANSP-DMI-VIC@santepubliquefrance.fr
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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Relances : 
questions fréquentes du clinicien

Le patient connaissait déjà sa séropositivité. Faire la DO?
o Oui : c’est le clinicien qui indique les éventuels antécédents de

sérologie positive : s’il ne déclare pas, SpF ignore qu’il s’agit
d’une personne déjà connue

o Si la séropositivité était connue, le formulaire proposé sera
allégé

Le patient a été diagnostiqué ailleurs (en ville, dans un autre
établissement, …) . Faire la DO?

o Oui : sauf erreur, s’il y a relance c’est parce que SpF n’a pas de
volet clinicien correspondant


